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COMITE DIRECTEUR 
 

COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR 
DU JEUDI 1ER AOUT 2024 

 
Présents : Mmes Sabine COUDERC ; Marine GALTHIE et Fanny VAYSSIERES ; MM Yves 
ABITTEBOUL ; Frédéric ANDRES ; Jacques BARRE ; Bernard BATS ; Francis BATTE ; Jean Luc 
BOYER ; Benoît DORIAC ; Gilles ESTIVALS ; Jean Michel FABRE ; Damien HUG ; Laurent 
IMPERIALE ; Robert NAVARRE ; Gilles ROQUES ; Pierre TERRE. 

 
Absents excusés : MM Serge MARTIN, Christophe ESPALIEU et Mme Justine FAGES. 

 
Assiste : Yolande BARDOC, secrétaire administrative. 
 

*************************** 
 

Ouverture de la séance à 20 h 15 par M. Bernard BATS, Vice-président en l’absence excusée de M. Serge 
MARTIN, Président. 
Approbation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) du compte rendu du Comité Directeur du 
13 mai dernier, paru au PV n°1 du 2 juillet 2024. 

 
************************** 

Présentation de l’organigramme du District : 
 

 
Ce dernier est validé à l’unanimité des présents : (17 pour, 0 nul et 0 contre). 
 



 
 
 

3 
 
 
 
 
 
 

************************ 
 
 
 

Composition du nouveau Bureau : 
 
Président : Serge MARTIN 
Vice-président : Bernard BATS 
Trésorier : Frédéric ANDRES 
Trésorier adjoint : Jacques BARRE 
Secrétaire général : Pierre TERRE 
 
Validation à l’unanimité des présents : (17 pour, 0 nul et 0 contre) 

 
 

L’ensemble des membres du Comité Directeur remercient les clubs lotois pour la confiance qui leur a été 
accordée lors de l’Assemblée Elective du samedi 6 juillet dernier. 
 
Afin de pouvoir délibérer, les vingt membres de ce comité directeur possèderont tous une licence de membre 
individuel qui correspond à une cotisation obligatoire d’un montant de 10 euros. Il en sera de même pour les 
membres des différentes commissions. 
 
Un tour de table est effectué afin que chacun puisse se présenter et une charte a été signée par l’ensemble des 
membres présents afin de garantir la confidentialité des informations transmises lors de ces réunions du 
Comité Directeur. 
Cette dernière sera transmise aux absents pour signature ainsi qu’à tous les membres de chaque commission. 
 
Validation de la création des ententes suivantes, pour la saison 2024/2025, à l’unanimité des présents (17 
pour, 0 nul et 0 contre) : 
. LALBENQUE FONTANES et LACAPELLE FOOT en Féminines séniors, 
. BIARS BRETENOUX et PUYBRUN en Féminines séniors, 
. LALBENQUE FONTANES et CAUSSE SUD en U17. 
 
Entente mise en attente : 
US NOZACOISE et ESPERANCE PERIGORD FENELON. 
Motif : en attente d’accords du District de la Dordogne-Périgord et des deux Ligues concernées Nouvelle 
Aquitaine et Occitanie. 
 
Reprise d’activité, inactivité partielle, modification nom de club : 
 
*Le club de DEGAGNAC (522122) s’est déclaré, à compter du 30/07/2024, en reprise d’activité concernant 
les Féminines séniors. 
*Le club de l’ENTENTE VALLEE DU LOT (545558) s’est déclaré, à compter du 14/07/2024, en 
inactivité partielle concernant les catégories U19/U18 et Séniors. 
*Le club de MAYRINHAC, à compter du 30/04/2024 a déclaré une modification de nom et devient 
ENTENTE MAYRINHAC SAINT CERE. Nom abrégé EMSC (516970). 
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Validation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) du planning générale séniors masculins et 
de la composition des poules championnat séniors masculins, publiés sur le site du District. 
 
Validation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) du règlement des accessions et 
rétrogradations en championnats séniors masculins pour la saison 2024/2025. Il sera consultable sur le 
site du District. 
 
Validation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) : 
 
.  du règlement de la Coupe Bondoux (inchangé), 
 
.  du règlement de la Coupe Laville avec une modification apportée à l’article 3 qui devient :  
« L’inscription est obligatoire pour les équipes premières de D3 et D4 ; les clubs qui posséderaient des 
équipes réserves ne pouvant être engagées en coupe des réserves eu égard au règlement de celle-ci verraient 
ces dernières inscrites en LAVILLE », 
 
. du règlement de la Coupe des Réserves A « Abel Chéron » avec une modification apportée à l’article 3 
qui devient : « L’inscription est ouverte à l’ensemble des premières réserves des équipes disputant le 
championnat de D1 », 
 
. du règlement de la Coupe des Réserves B « Jean Bach » avec une modification apportée à l’article 3 qui 
devient : « L’inscription est ouverte à l’ensemble des premières réserves des équipes disputant les 
championnats de D2 et de D3. Toutefois une seule équipe pouvant être engagée par coupe, les clubs qui 
auraient des équipes réserves en plus verraient ces dernières inscrites en LAVILLE ». 
 
Ces règlements seront consultables sur le site du District. 
 
Validation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) : 
. des Dispositions financières (annexe 5) 2024/2025 avec les modifications suivantes : 
 *Tournois droits d’organisation : 20 euros (au lieu de 15 euros), 
 * Appel règlementaire et/ou disciplinaire : 130 euros, 
 * Non-respect de la procédure des forfaits (toutes catégories) : 30 euros, 
 * Absence Rentrée Foot Féminin (toutes catégories) : 50 euros, 
 * Absence Journée Nationale Foot Féminin : 50 euros. 
En consultation sur le site du District. 
 
Validation à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) : 
. du Règlement du Fair-Play séniors masculins 2024/2025, avec les ajouts suivants : 
7 – Suspension du terrain avec sursis : +10 points, 
8 – Suspension du terrain ferme : Elimination 
En consultation sur le site du District. 
 
Validation à l’unanimité des présents : (17 pour, 0 nul et 0 contre) 
. du barème des frais des officiels saison 2024/2025 : 
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************************ 
 
Validation à l’unanimité des présents pour 4 ans (17 pour, 0 nul et 0 contre) : 
 
COMMISSION D’APPEL : 
 
Président :  
BRAS Dominique 
Membres : 
BRUNET Christophe 
CASSABOIS Gilles 
IMPERIALE Laurent 
SAGAZ Josiane 
LOUIS Dominique 
ESTIVALS Gilles 
ALAZARD Laurent 
Salarié administratif : 
BARDOC Yolande 
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Validation à l’unanimité des présents pour 4 ans (17 pour, 0 nul et 0 contre) : 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE ET DES LITIGES : 
 
Président :  
BOYER Jean Luc 
Membres : 
DA COSTA Georges 
GOUSSET Patrick 
IBORRA Jean Michel 
LAMBLIN Aubert 
LAPLACE Daniel 
MASSE Christian 
MURET Jean Luc 
COUDERC Sabine 
SAGAZ José 
Salarié administratif : 
BARDOC Yolande 
Instructeurs : 
MARZEC Jean Christophe 
 
Validation à l’unanimité des présents de la composition des différentes commissions (17 pour, 0 nul et 0 
contre) : 
 
COMMISSION DES DELEGUES : 
Président :  
BOYER Jean Luc 
Membres : 
BATS Bernard 
 
COMMISSION D’ARBITRAGE : 
Président :  
NAVARRE Robert 
Membres : 
BATS Bernard 
GOUSSET Patrick 
HUG Damien 
LOUIS Dominique 
FABRE Jean Michel 
DA COSTA Georges 
MOLINA Cynthia 
VIDEIRA Armando 
GALTHIE Marine 
MAZEYRIE Nathan 
BRU Quentin 
BRAS Dominique 
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SORBET Benjamin 
VAYSSIERES Fanny 
 
COMMISSION DU BENEVOLAT : 
Présidente :  
VERMANDE Claudine 
Membres : 
ESTIVALS Gilles 
SOURZAT Daniel 
TEULIERES Michel 
 
COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS : 
Président :  
BATS Bernard 
Membres : 
ROQUES Gilles 
MARTIN Serge 
TERRE Pierre 
TEULIERES Michel 
 
COMMISSION ELECTORALE : 
Président :  
BEAUFILS Charles 
Membres : 
CORMANE Jean Pierre 
LAPLACE Daniel 
MAS Alain 
ALAZARD Laurent 
 
COMMISSION DES FINANCES : 
Président :  
IMPERIALE Laurent 
Membres : 
BATS Bernard 
BARRE Jacques 
COUDERC Sabine 
MARTIN Serge 
RAYNAL Marie Laure 
VERMANDE Claudine 
ANDRES Frédéric 
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COMMISSION DES JEUNES : 
Président :  
FABRE Jean Michel 
Membres : 
BATTE Francis 
BARRE Jacques 
CAPELLE Gilles  
DORIAC Benoît  
LAMBLIN Aubert 
ROQUES Gilles 
VAYSSIERES Fanny 
 
COMMISSION MEDICALE : 
Président :  
ABITTEBOUL Yves 
Membres : 
CHOUVET Sonia 
MESTIRI Sami 
RUDZINSKI Stéphane 
KELLER Corentin 
 
COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE : 
Président :  
RAYNAL Marie Laure 
Membres : 
NAVARRE Robert 
GOUSSET Patrick 
LOUIS Dominique 
SOURZAT Daniel  
IMPERIALE Laurent 
ANDRES Frédéric  
 
COMMISSION DES TERRAINS ET EQUIPEMENTS : 
Président :  
BOYER Jean Luc 
Membres : 
NAVARRE Robert 
ROQUES Gilles 
 
Les commissions des Féminines et de Féminisation, du Statut des Educateurs, du suivi du label club jeunes 
et de la Commission Technique seront validées au prochain Comité Directeur. 
 
 

************************** 
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Appel à candidature : 
Un appel à candidature auprès des clubs sera effectué via le PV pour l’organisation des Finales des Coupes 
des Réserves A, Abel Chéron et B, Jean Bach. 
 
Formation FMI : 
Le Comité Directeur accède à la demande des clubs, lors de l’Assemblée Générale du 6 juillet dernier, 
concernant l’organisation d’une formation FMI. Elle sera animée par M. Georges DA COSTA. Une 
communication sera effectuée auprès des clubs pour inscription.  
 
Emploi civique : 
Benoît Doriac propose l’emploi d’un contrat civique au sein du District, dans le but de 
favoriser la communication auprès des clubs (Facebook, Instagram) avec également une recherche de 
sponsors et un développement des pratiques. Une fiche de missions sera créée avant validation définitive. 
 
Travaux du District : 
Intervention de Jacques BARRE : un courriel sera envoyé à l’architecte afin de suspendre les travaux de 
rénovation prévus au siège du District.  
Motif : obligation de revoir à la baisse les travaux initialement prévus, vu l’augmentation conséquente des 
devis. 
Objectif : réévaluation d’un plan de financement. 
 
« Appel » du Comité de Direction pour la Commission Départementale d’Appel : 
Le Secrétaire Général, M. Pierre TERRE est habilité par le Comité Directeur pour faire appel « à titre 
principal » ou à titre « incident » lors des Commissions Départementales d’Appel du District du Lot de 
Football. 
 
Communication : 
L’ensemble du Comité Directeur préconise une meilleure communication auprès des clubs notamment 
concernant les obligations des différents statuts :  
. arbitrage, 
. éducateurs, 
. jeunes. 
 
Courriels des clubs : 
 
. le club de MAYRINHAC/ST CERE propose l’organisation des finales de Coupes Bondoux, Laville et 
Féminines du dimanche 25 mai 2025 : le Comité Directeur donne son accord de principe, sous réserve de 
validation par la Commission des Terrains de l’homologation des installations de St Céré. 
 
. le club de BEGOUX/ARCAMBAL par courriel du 14/05/2024 demande l’annulation des  
obligations de Jeunes pour les accessions de la D3 vers la D2 afin de ne pas pénaliser les petits clubs touchés 
par la désertification rurale – Réponse du Comité Directeur à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 
contre) : refus car règlementairement impossible (cf règlements généraux de la Fédération Française de 
Football). 
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. le club de CAUSSE LIMARGUE par courriel du 31 juillet 2024, souhaite pour son équipe  
  évoluant en D3 : 
1 - passer de la poule A à la poule B afin de limiter le kilométrage.  
2 - dans le cas contraire, le club demande un dédommagement financier.  
 
Réponse du Comité Directeur à l’unanimité des présents (17 pour, 0 nul et 0 contre) : le comité directeur ne 
peut accéder aux requêtes du club de CAUSSE LIMARGUE, car les déplacements nécessaires à tous les 
clubs, s’équilibrent d’une saison à l’autre. Le club pourra éventuellement préciser en début de saison 
prochaine, un souhait concernant la poule dans laquelle il veut évoluer.  
De plus, il n’est pas prévu dans les statuts du District ou le règlement intérieur, le remboursement des frais 
kilométriques pour les clubs lors de leurs déplacements en championnats ou coupes. Aide possible prévue 
par l’état : la défiscalisation kilométrique. 
 

*********************** 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance se termine à 23 h 30. 
 
Date du prochain Comité Directeur : le jeudi 12 septembre 2024. 
 
 
 
 
Le Vice-président        Le Secrétaire Général, 
B. BATS         P. TERRE 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 
 
Liste des équipes engagées dans les différentes Coupes du Lot pour la saison 2024/2025 : 
 
 
BONDOUX : CAUSSE LIMARGUE 1 ; CAUSSE SUD 1 ; CAZALS 1 ; ELAN MARIVALOIS 1 ; ESLG 
1 ; FCHQ 1 ; FIGEAC /CAP 2 ; LALBENQUE/F 1 ; PPFC 1 ; PSVD’OLT 1 ; SEGALA FOOT 1 ; VAL 
ROC 1 ; BEGOUX/A 1 ; BOURIANE 1 ; CAHORS 3 ; LACAPELLE FOOT 1 ; MAUROUX 1 ; 
MONTCABRIER 1 ; ST CYPRIEN/M 1 ; ST GERMAIN 1 : US 3C CATUS 1 ; BIARS/B 3 ; ECCF 1 ; 
GREALOU 1 ; HAUT CELE 1 ; LIVERNON 1 et PUYBRUN 1 
 
LAVILLE : LABASTIDE MUR 1 ; ST PAUL 1 ; SALVIAC 1 ; US NOZAC 1 ; CUZANCE 1 ; FONS 1 ; 
LABATHUDE 1 ; LISSAC ET MOURET 1 ; MAYRINHAC/ST CERE 1 ;   PAYRIGNAC 1 ; 
ST MATRE 1 ; THEDIRAC 1 ; CAZILLAC 1 ; HAUT CELE 3 et MARIVALOIS 4. 
 
RESERVES A  ABEL CHERON : PPFC 2 ; MARIVALOIS 2 ; ESLG 2 ; FCHQ 2 ; FIGEAC/CAP 3 ; 
CAUSSE LIMARGUE 2 ; LALBENQUE/F 2 ; PSV D’OLT 2 ; SEGALA FOOT 2 ; VAL ROC 2 ; CAUSSE 
SUD 2 et CAZALS 2. 
 
RESERVES B JEAN BACH : LACAPELLE FOOT 2 ; MONTCABRIER 2 ; CATUS 2 ; BIARS/B 4 ; 
MARIVALOIS 3 ; HAUT CELE 2 ; BEGOUX/A 2 ; BOURIANE 2 ; LALBENQUE/F 3 ; PSV D’OLT 3 ; 
ST GERMAIN 2 ; CAUSSE LIMARGUE 3 ; CAUSSE SUD 3 ; CUZANCE 2 ; ECCF 2 ; FCHQ 3 ;   
LIVERNON 2 ; MAYRINHAC/ST CERE 2 ; PUYBRUN 2. 
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ENGAGEMENTS COUPE D’OCCITANIE 2024/2025 : 
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MUTE SUPPLEMENTAIRE : 
 
*Le club de CAZALS/MONTCLERA disposant d’un muté supplémentaire pour la saison 2024/2025 (cf 
Statut de l’Arbitrage paru au PV n°1 du 2 juillet 2024) sera utilisé au bénéfice de l’équipe première évoluant 
en D1 (courriel du club du 16/07/2024). 
 
*Le club de LALBENQUE/FONTANES disposant d’un muté supplémentaire pour la saison 2024/2025 (cf 
Statut de l’Arbitrage paru au PV n°1 du 2 juillet 2024) sera utilisé au bénéfice de l’équipe première évoluant 
en D1 (courriel du club du 2/07/2024). 
 
*Le club de CAUSSE LIMARGUE disposant d’un muté supplémentaire pour la saison 2024/2025 (cf Statut 
de l’Arbitrage paru au PV n°1 du 2 juillet 2024) sera utilisé au bénéfice de l’équipe première évoluant en 
D1 (courriel du club du 3/07/2024). 
 
Rappel – extrait PV n°3 du 15/06/24 du Statut de l’Arbitrage paru au PV n°1 du 2 juillet dernier : 

a) Section 2 – Arbitres supplémentaires Art 45 – Bénéfices 
Les clubs suivants peuvent prétendre s’ils le souhaitent à 1 muté supplémentaire dans l’équipe de leur 
choix. En faire la demande avant le 15 août 2024 auprès du secrétariat du district par mail de la boite 
officielle du Club : CAZALS MONTCLERA (525809) - AS CAUSSE LIMARGUE (542832) - FC 
LALBENQUE (547122) – LACAPELLE FC (553855). 
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INFORMATIONS GENERALES 

 

Renouvellement du dispositif « Pass Sport »  

rentrée sportive 2024-2025 
  

En cette année olympique, la France a décidé de « faire du sport » une priorité pour l’ensemble de la population 
et en particulier les jeunes. 

En 2023, grâce à l’action commune du gouvernement et du mouvement sportif, près d’1,38 million de jeunes 
ont bénéficié du « PassSport » pour accéder à une pratique dans l’une des 56 000 structures sportives 
participantes, dont une majorité de clubs de football. 

Cette année, l’ouverture de ce dispositif a été anticipée : il a débuté le 1er juin 2024 et se clôturera le 31 
décembre 2024. 

Cette année, aucune démarche d’inscription n’est à effectuer pour bénéficier du « Pass Sport ». Les 
jeunes éligibles à cette aide recevront directement leur QR code le 30 mai, et le 30 août 2024 pour les 
étudiants boursiers, par e-mail et/ou SMS. 

Pour tout renseignement complémentaire :  
#EnModeSport : lancement de la campagne 2024/2025 du pass Sport | sports.gouv.fr 
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CATEGORIES D’AGES POUR LA SAISON 2024/2025 : 

 
Extr ait Règlements Généraux de la FFF : 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
 
GROUPEMENTS : 
 
Création à partir de la saison 2024/2025 :  
CAZALS MONTCLERA/LA FORTUNIERE/ST GERMAIN : GCLS – Catégories concernées : U14 à U18 
et U14F à U18F / U12 à U13 et U12F à U13F 
 
Renouvellements à partir de la saison 2024/2025 :  
 
CAHORS FOOT/PSV D’OLT : GCPVDO – Catégories concernées : U14 à U18  
 
MONTCABRIER/PPFC : GMPPFC – Catégories concernées : U14 à U18 et U14F à U18F / U12 à U13 et 
U12F à U13F 
 
VAL ROC/FCHQ : VRF/FCHQ - – Catégories concernées : U12 à U17 et U12 F à U17F 
 
Toujours en cours de validité : 
HAUT CELE/SEGALA FOOT : GHCS : U14 à U18 et U14F à U18F / U12 à U13 et U12F à U13F 
 
ELAN MARIVALOIS/CAUSSE LIMARGUE : CLEM – Catégories concernées : U14 à U18 et U14F à 
U18F  
 
Dissolution à compter de la saison 2024/2025 : LALBENQUE FONTANES/FC CAUSSE SUD : GLFC46. 
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ENGAGEMENTS DATES LIMITES VIA FOOTCLUB : 
 
U19 Territoire : jusqu’au 25 août 2024. 
 
U14 Territoire : jusqu’au 11 août 2024. 
 
*Jeunes féminines : jusqu’au 7 septembre 2024 
U8F-U9F foot à 5 
U10F-U11F foot à 5 
U12F-U13F foot à 8 
U14F-U15F foot à 8 
U16F-U17F-U18F foot à 8 
 
*Jeunes masculins : 
U17 / championnat et coupe du Lot : jusqu’au 26 août 2024 
U15 / championnat et coupe du Lot : jusqu’au 31 août 2024 
U13 : jusqu’au 7 septembre 2024 
U11 : jusqu’au 14 septembre 2024 
U9 : jusqu’au 21 septembre 2024 
U7 : jusqu’au 21 septembre 2024 
 
COUPES INTERSPORT OCCITANIE U17 – U15 Edition 2024/2025 – Liste des engagés : 
 
ATTENTION : le 1er tour des Coupes d’Occitanie U17 et U15 est prévue le SAMEDI 7 
SEPTEMBRE 2024. 
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TECHNIQUE : 
 
FORMATIONS : 
 
Le District du Lot organisera des formations d’éducateur CFI (Certificats Fédéraux d’Initiateur/Initiatrice) : 
 
CFI U6-U9 : les dimanches 29 septembre et 20 octobre 2024 à Pradines 
CFI U10-U13 : les dimanches 22 septembre et 13 octobre 2024 à Labastide-Murat 
CFI U14-U19 : les dimanches 9 et 30 mars 2025 à St Germain 
CFI Seniors : les samedis 11 janvier et 1er février 2025 Thégra 
 
Programmation d’un AF FUTNET, le vendredi 30 août à Cahors au Stade PIERRE ILBERT à 
CAHORS  
INTERVENANTS : Fabien OZUBKO (CTR-DAP) et Edgar MPOSA GONDA (référent régional futnet). 
Capsule de formation Futnet de 8h15 – 12h00 / 13h45 - 17h30. 
Tournoi Futnet (Tennis ballon) de 18h30 à 20h30/21h (repas, grillade, moment de convivialité). 
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